
 

Paris, 2 octobre 2023 

 
 

Programme de rachat d’actions de BNP Paribas 
 

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées  
du 25 septembre au 29 septembre 2023 

 
Conformément à l’article 5 du règlement (UE) n° 596/2014 sur les abus de marché et à l’article 3(3) 
du règlement délégué (UE) 2016/1052 complétant le règlement (UE) n° 596/2014 par des normes 
techniques de réglementation concernant les conditions applicables aux programmes de rachat et 
aux mesures de stabilisation, BNP Paribas informe le marché des transactions sur actions propres 
suivantes :  
 

 
 
Au 19 septembre 2023 inclus, 60 914 757 actions ont été rachetées au titre de la première et d’une partie 
de la seconde tranche du programme de rachat d’actions 2023. Ces actions auto-détenues ont été 
annulées en date du 27 septembre 2023, réduisant le capital social de BNP Paribas. Le capital social de 
BNP Paribas s’élève désormais à 2 346 833 778 euros, divisé en 1 173 416 889 actions ordinaires.  
 
Ainsi, au 29 septembre 2023, depuis le lancement de la seconde tranche du programme de rachats 
d’actions, BNP Paribas a racheté 21 335 000 actions, soit 1,8% du capital social pour un montant total de  
1 272 063 997 euros.  
 
Les informations détaillées peuvent être consultées sur le site internet de BNP Paribas à l’adresse 
suivante : https://invest.bnpparibas/recherche/rapports/documents/information-reglementee. 
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